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• Ne pas uriner pendant au moins une heure avant l’examen qui ne doit pas être 

effectué en cours de traitement antibiotique. 
 
 

• Afin d’éviter toute contamination par des micro-organismes de la flore génitale 
externe, prépuce ou région vulvaire, laver soigneusement les organes génitaux 
externes. 

 
 

• Se présenter au Centre de prélèvements de l’hôpital de Crémone ou d’Oglio Po 
aux heures d’ouverture. 

 
PRÉLÈVEMENT URÉTRAL 

 

INSTRUCTIONS  


